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Cette décision est susceptible :

- d'un recours administratif [gracieux auprès de son auteur ou hiérarchique auprès du Ministre 
chargé de l'aviation civile (Direction générale de l’Aviation civile, 50 rue Henry FARMAN. 75720 
Paris cedex 15)] dans un délai de deux mois à compter de sa notification au bénéficiaire ou à 
compter de sa publication pour les tiers. L'exercice d'un recours gracieux ou d'un recours 
hiérarchique suspend le délai du recours contentieux ;

- d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nantes (6 allée de l'Ile-Gloriette 
44041 Nantes Cedex), soit directement dans le délai de deux mois à compter de sa notification au 
bénéficiaire ou à compter de sa publication pour les tiers, soit suivant le rejet d'un recours gracieux 
ou hiérarchique, issu de la notification d'une décision expresse ou par la formation d'une décision 
implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration.






































